APPEL A PROJET 2026
« Amélioration des pratiques 
de la médecine du sommeil»






La SFRMS finance et accompagne des projets originaux contribuant à l’amélioration des pratiques de la médecine du sommeil qui seront mis à disposition de la communauté sommeil et/ou des membres de la SFRMS.

L’appel à projets 2026 financera des actions de recherches ou de diffusion telles que : 

· Les projets de type 1 : manifestations scientifiques (colloques, séminaires, etc.)

· Les projets de type 2 : activités de recherche (aides à la publication, traduction, retranscription, journées d’étude, journées de terrain, etc.)

· Les projets de type 3 : soutien aux phases préparatoires d’une demande de financement auprès d’agences de recherche (journée d’études, chercheurs invités, frais de missions) 

· Les projets de type 4 : recherche collaborative et création/animation de réseaux scientifiques, outils spécifiques, (frais de mission, publications conjointes, journées d’étude etc.)

Il est attendu des projets très pratico-pratiques, tels que la validation d’échelles cliniques, la mise au point d’outils numériques, des projets multimédias, la création de bases de données communes ou encore l’organisation de journée ou ateliers thématiques, aide à la création de supports de communication…

Le dossier précisera l’état actuel de la question et les objectifs spécifiques du projet, les liens créés avec les centres de sommeil, les retombées pratiques pour le milieu scientifique ou la pratique clinique, les indications du matériel ou des méthodes utilisées… 

Le Comité d’évaluation s’attachera aux critères suivants : qualité scientifique du projet et originalité de la proposition, adéquation du projet avec les pratiques de la médecine du sommeil ; nature interdisciplinaire et/ou collaborative du projet ; qualité et faisabilité (délais de déploiement) des livrables. 
Les projets impliquant des jeunes chercheurs sont particulièrement encouragés.

Le budget maximum alloué par projet est de 10 000 € maximum.

Pour la campagne 2026, le budget disponible permet de financer 1 à 2 projets. 


Comment candidater : 

Seuls les projets impliquant un ou plusieurs membres de la SFRMS (à jour de leur cotisation de l’année au moment du dépôt de la candidature) sont recevables. Les dépenses seront gérées par la SFRMS sur devis et facture ou l’allocation sera versée à la structure identifiée comme ayant la charge de la gestion du projet : 70 % à la signature de la convention et 30 % à la remise du livrable. Les dépenses de personnel ne sont pas éligibles.

Renvoyer le dossier de candidature + le CV du porteur du projet n’excédant pas trois pages.

La date de clôture de l’appel à projets est fixée au 15 mai 2026 inclus. 

Le dossier doit être envoyé sous format PDF à bourses@sfrms.org. Tout dossier reçu après la date limite ou incomplet ne sera pas évalué.

Notification des décisions : courant juin 2026.

Chaque projet retenu fera l’objet d’une convention de collaboration financière.
Les frais de gestion alloués à ce projet ne peuvent pas dépasser 5%.
Les versements ne sont effectués qu’à des structures, personnes ou organismes capables de délivrer des factures (le cas échéant) correspondant au travail effectué.


Clause de réserve de sélection : « La SFRMS se réserve le droit de ne pas sélectionner de projet si aucune soumission reçue ne répond de manière satisfaisante aux critères énoncés dans le présent appel à projet. Cette réserve de sélection demeure à la discrétion de l'équipe d'évaluation »







DOSSIER DE CANDIDATURE 2026 

Chacune des sections doit être soigneusement complétée afin que le dossier de candidature soit recevable. Tout dossier incomplet ne sera pas évalué par le Comité d’évaluation. Pour toute question : bourses@sfrms.org.

INFORMATION SUR LE PROJET 

	TITRE DU PROJET : 


	Résumé court rédigé en français (maximum 10 lignes)


























INFORMATIONS SUR L’EQUIPE




PRESENTATION DU CANDIDAT 
	NOM du porteur  de projet :
	

	Prénom :
	

	Email : 
	

	EQUIPE D’AFFILIATION
	



Joindre un CV 3 pages maximum à insérer à la fin de cette section, y inclure une brève bibliographie 

LISTE DES PARTICIPANTS AU PROJET  
	
NOM, Prénom
	Fonction, discipline et rattachement 
(Établissement, équipe, Laboratoire)
	
Rôle dans le projet

	




	
	





	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


STRUCTURE EN CHARGE DU PROJET (QUI RECEVRAIT LE FINANCEMENT)

	Intitulé de la structure:
	

	Quel est le lien entre le candidat et la structure (employé, collaboration, financeur, etc.) ?
	

	Précisions sur la structure (privée, publique…)

	

	Représentant légal de la structure (nom, prénom et qualité) :
	

	Adresse :
	

	Adresse(s) électronique(s) de contact pour le projet :
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PRESENTATION DU PROJET






1. OBJECTIFS DU PROJET : la description du projet scientifique et de ses composantes pourra inclure un contexte du sujet, une présentation de la problématique du projet ou de l’action en adéquation avec les thématiques de la SFRMS


	






























2. DEROULEMENT DU PROJET : faisabilité du projet en rapport avec le budget demandé

	  Outils et méthodes 

	

	  Lieux de réalisation 

	







	  Calendrier et durées estimées des principales étapes du projet 

	







	  Livrables attendus 

	








	  Valorisation du projet 

	








3. BUDGET DEMANDÉ :

	Montant global nécessaire à la réalisation du projet

	

	Financements déjà obtenus ou attendus (préciser la structure) 

	

	Financement demandé dans le cadre du projet* : lister les dépenses en indiquant la nature et le type de dépenses parmi celles autorisées (missions, prestations de services externes, gratification de stage, achats matériels….	
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